
  

Secrets toxiques :
Une association de plus ? 

Une campagne de plus contre les pesticides ?
l’histoire commence en 2017….



  

Et s‘appuie sur un paradoxe : 
● Les rapports scientifiques s’accumulent montrant les atteintes à la 

biodiversité et à la santé humaine



  

● Alors que le système d’évaluation des 
pesticides repose en Europe sur une 
réglementation complexe (1107/2009) et a priori 
exigeante

● Comment expliquer ça ? Quelles sont les failles 
du système ? 



  



  

● Le procès de Foix, 2017



  



  



  

● Etude Seralini-Junger, 12/2020 :

14 formulations dites de « biocontrôle » : Métaux lourds dont Arsenic et Plomb et 
HAP 



  

● A partir de ces 3 éléments (le paradoxe entre les effets mis en évidence et la 
réglementation existante, l’action des faucheurs et la décision de la CJUE, l’étude 
de Séralini) la coalition Secrets Toxiques se forme autour de 3 associations : 
Campagne Glyphosate, Générations Futures et Nature et Progrès.

9 associations déposent une plainte contre X en 12/2020 pour : 
● fraude à l’étiquetage, 
● mise en danger de la vie d’autrui et 
● atteinte à l’environnement

Aujourd’hui elles sont plus d’une quarantaine à avoir rejoint la plainte et 
plus de 70 à appartenir à la coalition



  

Quels sont les objectifs  de Secrets Toxiques ? 



  



  



  



  



  

Comment sont évalués les produits ? Rencontres 
EFSA - ST



  

Expertise Inserm, 06/2021, chapitre consacré au 
Glyphosate :

«  la réponse positive – aux tests de génotoxicité - est plus prononcée avec les 
préparations commerciales par comparaison au principe actif lorsque les études sont 
menées en parallèle »)



  

En France un recours en Conseil d’Etat

10/2022 : 29 associations et 28 députés font une 
« demande préalable » à la première ministre, Elisabeth 
Borne, concernant l’absence d’évaluation de la toxicité 
chronique des formulations complètes

En l’absence de réponse dans les 2 mois : un recours en 
Conseil d’État est déposé.



  



  


